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----------
ARTICLE 6

Après l'alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants :

« Les  établissements  refusant  de  se  soumettre  aux  enquêtes  obligatoires  du  service
statistique public pour les besoins de la mission de l'organisme mentionné à l'article L. 692-1 sont
punis d'une amende de 30 000 euros.

« En  cas  de  récidive,  un  décret  en  Conseil  d'État  fixe  les  modalités  selon  lesquelles
l'autorité administrative est habilitée à prendre envers le contrevenant une sanction administrative
visant à afficher dans l'établissement concerné, à la vue du consommateur final, les motifs et le
dispositif de la sanction. »
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L’amendement vise à assurer la collaboration des acteurs économique dans la transmission
des données aux services statistiques, et transférés à l'observatoire des prix et des marges.

Parce qu’en pratique, les amendes ne revêtent pas l’effet dissuasif attendu de la sanction
financière, l’autorité administrative doit se soucier de l'efficacité de la sanction.

L’affichage de la sanction dans l’établissement est de nature à assurer plus efficacement la
coopération des acteurs de la chaîne entre les stades de la production et de la distribution.


